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Texte de la question

M. Matthias Tavel alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la dégradation des conditions de travail des
AESH ainsi que sur les dysfonctionnements dans la prise en charge des enfants en situation de handicap sur le
temps de midi dans les écoles de Loire-Atlantique. Le rectorat de l'académie de Nantes a annoncé il y a
quelques semaines aux familles de Loire-Atlantique qui ont un enfant en situation de handicap scolarisé au sein
de l'école ordinaire que l'accompagnement des AESH sur le temps de midi allait être réduit voire supprimé à la
rentrée scolaire 2026, faute de moyens. La loi du 27 mai 2024 a confié à l'État la responsabilité financière des
AESH sur la pause méridienne. Cependant, sur le terrain, de nombreux parents d'élèves alertent sur le
désengagement de l'État. Certains élèves se sont vus retirer leur accompagnement du jour au lendemain, sans
information préalable. À ce jour, les heures de cantine ne sont ni majorées, ni payées en heures
supplémentaires et sont déduites des heures en classe. Il est donc demandé aux AESH, le plus souvent des
femmes, qui flirtent avec le seuil de pauvreté, de travailler gratuitement sur leurs pauses déjeuner ou de réduire
leurs heures d'accompagnement en classe. Les conséquences sur le personnel, l'organisation familiale et
surtout, sur le bien-être des enfants, sont terribles. Cela va à l'encontre de l'école inclusive et de l'égalité des
chances, piliers de l'école de la République. De plus, les AESH réalisent un travail essentiel pour l'inclusion, le
développement et la sociabilisation des enfants en situation de handicap. En Loire-Atlantique, une pétition
appelée « Handicap, des enfants privés de cantine à la rentrée ! » a déjà recueilli plus de 19 000 signatures.
L'académie de Nantes n'est pas une exception. C'est le cas partout en France. C'est pourquoi il lui demande de
prendre ses responsabilités et de garantir le financement et la présence systématique des accompagnantes et
accompagnants sur le temps de midi. Il lui demande également s'il envisage d'augmenter les effectifs et
rémunérations des AESH ainsi que leur accorder enfin le statut de fonctionnaires qu'ils et elles méritent.
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